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 Loi 
sur l’enseignement privé 

 Modification du 25 septembre 2024 (deuxième lecture) 

 

Le Parlement de la République et Canton du Jura 

 

arrête : 

 I.  

 La loi du 10 mai 1984 sur l’enseignement privé1) est modifiée comme il suit : 

 Article 9 (nouvelle teneur) 

 Art. 9 1 L’enseignement en milieu privé doit permettre à l’enfant en âge de 
scolarité obligatoire d’acquérir les mêmes connaissances et compétences que 
celles enseignées dans le cadre de l’école obligatoire. 

2 Les parents ou les représentants légaux qui entendent donner ou faire 
donner un enseignement privé à un enfant en âge de scolarité obligatoire 
doivent être au bénéfice d’une autorisation du Service de l’enseignement. 

3 Les parents ou les représentants légaux qui entendent faire donner à un 
enfant en âge de scolarité obligatoire un enseignement dans une école privée 
en avisent, par écrit, la commission du cercle scolaire du degré concerné du 
lieu de résidence habituel de l’enfant. L’avis doit contenir la désignation de 
l’école privée concernée. 

 Article 9a (nouveau) 

Demande 
d’autorisation 

Art. 9a 1 Les parents ou les représentants légaux adressent par écrit une 
demande d’autorisation au Service de l’enseignement qui comporte les 
éléments suivants : 

a) l’identité de l’enfant concerné; 
b) l’identité de la personne chargée de l’enseignement; 

 

c) le titre de formation dont est titulaire la personne chargée de 
l’enseignement; 

d) le programme d’enseignement. 
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2 Sous réserve de l’alinéa 3, la demande d’autorisation doit parvenir au 
Service de l’enseignement jusqu’au 30 avril au plus tard pour l’année scolaire 
suivante. Celui-ci en adresse une copie à la commission du cercle scolaire du 
degré concerné du lieu de résidence habituel de l’enfant. 

3 Une demande d’autorisation peut être déposée en tout temps lorsqu’elle 
résulte de circonstances exceptionnelles justifiant de ne pas soumettre les 
parents ou les représentants légaux de l’enfant au délai fixé à l’alinéa 2. 

 Article 9b (nouveau) 

Autorisation Art. 9b 1 Le Service de l’enseignement octroie l’autorisation si les conditions 
suivantes sont remplies : 

a) la personne chargée de l’enseignement est titulaire d’un titre reconnu 
délivré à l’issue d’une formation professionnelle initiale ou d’une formation 
générale d’une durée minimale de trois ans; 

b) si la personne chargée de l’enseignement n’a pas de formation 
pédagogique, elle doit être guidée dans son travail par une personne 
référente au bénéfice d’un titre pédagogique ; 

c) les mesures d’enseignement prévues correspondent aux exigences 
générales du plan d’études romand s’agissant du programme de formation 
annuel ; 

d) aucun retrait d’autorisation en raison d’un enseignement insuffisant relatif 
au degré concerné ou à un degré inférieur n’a été prononcé à l’encontre 
de la personne chargée de l’enseignement. 

e) la langue d’enseignement est le français ; 

f) l’enseignement à domicile est dispensé en journée et, en principe, durant 
les semaines d’école officielles ; 

g) l’enseignement à distance n’est pas autorisé. 

2 Sous réserve d’une autorisation délivrée sur la base de l’article 9a, alinéa 3, 
l’autorisation est délivrée pour la rentrée scolaire qui suit le dépôt de la 
demande. 

3 Le Service de l’enseignement transmet une copie de l’autorisation à la 
commission du cercle scolaire du degré concerné du lieu de résidence 
habituel de l’enfant. 

 Article 9c (nouveau) 

Retrait de 
l’autorisation 

Art. 9c Le Service de l’enseignement peut retirer l’autorisation en tout temps 
si l’une des conditions d’octroi n’est plus remplie. L’article 9e, alinéas 2 et 3, 
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est réservé. 

 Article 9d (nouveau) 

Renonciation à 
l’autorisation 

Art. 9d Les parents ou les représentants légaux peuvent, par une déclaration 
écrite, renoncer à l’autorisation pour la fin d’un semestre. 

 Article 9e (nouveau) 

Contrôle de 
l’enseignement 
en milieu privé 

Art. 9e 1 Le Service de l’enseignement contrôle la qualité de l’enseignement 
en milieu privé. 

2 Le contrôle sur la qualité de l’enseignement est effectué en français. 

3 Si l’enseignement se révèle insuffisant, le Service de l’enseignement met en 
demeure les parents ou les représentants légaux de prendre les mesures 
appropriées jusqu’à la fin du prochain semestre. 

4 Si l’enseignement reste insuffisant après cette mise en demeure, le Service 
de l’enseignement retire l’autorisation. 

5 Le Gouvernement fixe, par voie d’ordonnance, les modalités du contrôle.  

 Article 9f (nouveau) 

Visites à domicile Art. 9f 1 L’inspecteur scolaire ou le conseiller pédagogique peuvent procéder 
à des visites à domicile. 

2 Ils s’assurent notamment que l’enfant soit socialisé. 

3 Lorsque le développement de l’enfant paraît menacé, le Service de 
l’enseignement informe l’Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte. 

 Article 28, alinéa 1, 1ère phrase (nouvelle teneur) 

 Art. 28 1 Pour autant qu’elle satisfasse aux exigences de la présente loi, 
l’Ecole jurassienne et Conservatoire de musique peut recevoir une subvention 
spéciale arrêtée par le Gouvernement. (…) 

 II. 

 Dispositions transitoire et finale de la modification du 25 septembre 
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2024 

 
1 La présente modification est soumise au référendum facultatif. 

2 Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente modification. 

 
3 L’ancien droit demeure applicable jusqu’au terme du demi-cycle en cours 
(art. 26, al. 2, ordonnance scolaire2)) aux parents ou aux représentants légaux 
qui, au moment de l’entrée en vigueur de la présente modification, donnent ou 
font donner un enseignement en milieu privé à un enfant en âge de scolarité. 

  La présidente : Le secrétaire général : 
 Pauline Godat                  Fabien Kohler 

 

 

1) RSJU 417.1 
2) RSJU 410.111 

 

 




